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Le conseil municipal s’est réuni le jeudi 25 juin  2015 sous la présidence du Maire Monsieur Franz MOLET. 
 
● Présents 11/19: Monsieur BARILLER, Madame BEAUNE, Monsieur BUIRETTE,  Madame BURGER, Monsieur 
HERMANN, Madame LABORIE, Monsieur LEGENDRE, Monsieur MOLET, Monsieur NAILLOU, Madame ROBACHE, 
Monsieur SAGNES. 
● Excusés 3/19: Madame ARIZZI (pouvoir à Monsieur MOLET), monsieur TRIFFIER (pouvoir à Monsieur BARILLER) 
Madame NOURY (pouvoir à Madame LABORIE) 
● Absents excusés 5/19 : Monsieur CORNELOUP, Monsieur JARLOT, madame VALAHU, Madame GUTH, madame 
BUZONIE. 
● Secrétaire de séance : Monsieur NAILLOU 
 
► Approbation à l’unanimité du compte rendu de la séance du 22.05.2015 
 

 
 

1- urbanisme. 
● Vente de la maison du 30 rue de Villiers. Compromis signé. Le prix détaillé de vente est réparti en 130.000€ 
et 5.000 € de frais d’agence. Soit un total de 135.000 € 

 → Accord du conseil à l’unanimité pour la répartition du prix de vente 
 ● Propriété NULLANS, plan d’alignement : 
Récupération de surface de voirie de la propriété Nullans en échange de talutage. Suite contact du voisin, il est 
décidé de profiter de cette opération en mettant en œuvre l’alignement sur le terrain voisin (travaux qui 
incombent à la commune). Un premier devis limité a donc été revu pour réaliser proprement un mur complet 
avec finition et chapeau. 
Les travaux commencés n’ayant pas été satisfaisants qualitativement, ont été stoppés pour reprendre 
correctement suivant les règles de construction. 
Cout global des travaux : 8150,40 € 
Coût de reprise des fondations : 2000 € 
→ Le conseil donne son accord sur les deux enveloppes. 1 voix contre (Mme NOURY.) 13 voix pour. 
 
 

2- Finances. 
● Participation RASED (Réseau d’Aide et de Soutien aux Enfants en Difficulté) : 
Pour l’année 2014/2015 284.69€ pour 150 élèves. 
→ Accord du conseil à l’unanimité. 
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● Tracteur KUBOTA : 
Ce tracteur ne comporte qu’une barre de coupe à l’arrière avec un grand porte à faux et ne fait pas mulching. 
N’ayant pu acquérir un disque sous le tracteur à un prix correct, la commission travaux réfléchit à une 
solution. 
● Réparation du gros tracteur : 3755.80 € (réfection train avant suite casse) 
● Acquisition de 10 tables pliantes 1080 €ttc 
→ Accord du conseil à l’unanimité 
● Décision modificative n°1 : transfert de charges 
Le compte 775 passe en 024 (vente garage rue de l’Orme) 
→ Accord du conseil à l’unanimité. 
 

3- Syndicats. 
● SDESM 
Mouroux et Coulommiers nous rejoignent pour adhérer au SDESM (Syndicat Départemental d’Electricité de 
Seine et Marne) 
→ Accord du conseil à l’unanimité 
● SPANC 
Le (Syndicat pour l’Assainissement Non Collectif) a repris le règlement de notre fermier Véolia pour le mettre 
à jour 
→ accord du conseil à l’unanimité. 
 

4- Divers. 
● Motion de soutien AMF : 
 Pour cautionner les demandes de l’association des Maires de France visant en particulier à revoir la politique 
de baisse des dotations gouvernementales affaiblissant les collectivités locales.  
→ Accord du conseil à l’unanimité.  
● Jobs d’été 
L’idée est de prendre 4 jeunes pour les mois de juillet et août (1 par quinzaine) 
De nombreuses réponses ont été enregistrées, un tirage au sort finalisera le recrutement semaine prochaine 
par une commission spéciale. 

  ● Information des études en cours : 
 Le contrat du photocopieur est à revoir en raison de la fin du contrat d’entretien. 
 Nadège ARRIZI, Régine NOURY et Catherine PENE travaillent sur la création du columbarium. 
  ● Comme prévu lors de la constitution de la liste pour les élections en mars 2014 le Maire propose de     
réfléchir à la recomposition des commissions pour la rentrée. Chacun pourra proposer sa candidature en  
raison de son expérience de ce début de mandature. 
   
 
 
 
 

Prochaine réunion du conseil en fonction des besoins de délibération du PLU 
Soit le mardi 4 aout 2015 

Soit le vendredi 4 septembre 2015 
 

 
 
 
 
 

 
La séance est levée à 22 h 20 

 
 


